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Vous ijpnrea^ en consultant le proeès-Yôrbal de oettô année, que MM. lea procureurs de la Société ont des
«raintes cjui leur paraissent fondées, sur certaines difficultés qu'ils pourraient rencontrer dans l'exécution de la

1 le (onzième) régie de la Société, qui oblige M. le trésorier à écrire aux membres en retard du paiement de
leurs contributions, avant leur exclusion de Isc Société. Ces difficultés ont été e*i)osée9 au long à la dernière

.

assemblée du bureau par plusieurs Proc^^e«n^ et notamment par M. le Procureur Delâge, Eh voici la

substance:

lo Cette règle pouvait n'avoir pas de graves inconvénients avant l'ioc<M^oration politique de la Société,
puisqu'alors aucun membre ne pouvait lui intenter d'action au civilr Mais aujourd'hui que la Société est in-

corporée, ne pent-il pas se présenter de ea», (ce qu'à Dieu ne plaiste !) ou un membre malintentionné, ou de
mauvaise foi, réclamerait devant les tribunaux civils contre son expulsion, en prétextait, à tort ou à raison, n'a-

voir pas reçu fa lettre du trésorier \ . Comment alors a'ahsurer que cette lettre lui est parvenue î Elle a pu
"

qu
ttre perdue, dévoyée, oubliée dans un bureau de poste. Conimjànt surtout Je prouver en justice î Faudrn-t-il

chaîner un huissier de la lui remettre officiellement, comme on le charge de signifier nn acte, une sentence
civile quelconque, etc. f Et puis, le pourrait-on fiiire î. ... No devient-il pas. dès loi-s 'prudent de désarmer la

mauvaise foi, en lui ôtant dWanpe toot moyen de susciter de iorablablea difficultés à la Société ?

2o Presque toujours cette lettre de M,' le tréeorier ost par&itement inutile ; tout membre, lorsqu'il est en
retard de paiement, le sachantfort biw, ou pou^nt dumoi^ très facilement' s'fen apurer.

'^

3o Cette obligation d'écrire aux membres retardataires/ est un surcroit de travail con|idérabl^ ajouté aux
autres devoirs déjà assex.onéreux de M. le trésorier. /

Ces raisons ont paru tellement puissantes . au bureau Août entier, qu'il croit devoir vous les soumettre, et

vous prier en conséquent» .de lui &ire connaître sans délai si vous ôtes, ou non, d'opinion que l'on doive an-

nuler cette partie de la lie rè^e de la Société, et que/ M. le trésorier ne soit plus tenu à l'observera l'avenir

que par pure déféreiuie et courtoisie. /

J'ai l*honneur dmre,

' /Monûeur,

Votfee trè»-bumble et obéissant serviteur,

r^*

P. HUOT, Ptre.,

Secrétaire S. E S. M.

y

P. S. Vous voudreabien adresser votre réponse à " Monseigneur l'AtHîhèvèque de Québec, président de la

Société EccIéMastiquo de Saint-Mi<aiel.''
.

Vous êtes prié d'offrir le St. Sacrifice de la messe pour le repos de l'âme de M. J. Lebrun, décédé le 30
juillet dernier.
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